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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

ARRETE PREFECTORAL N°
relatif à la composition du conseil médical départemental 

Formation plénière et Formation restreinte

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU  la loi n°  83.16 du 11 Janvier 1983 portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique
de l’Etat ;

VU  la loi n° 84.53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

VU la loi n° 86.33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière ;

 VU le décret n° 86.442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation
des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour
l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladies des fonctionnaires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2020-11-25-008 du 25 novembre 2020 portant renouvellement de la liste
des médecins généralistes et spécialistes agréés pour le département de l’Ardèche ;

VU l’ordonnance  n°  2020-1447  du  25  novembre  2020  modifiée  sur  la  réforme  des  instances
médicales ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-06-30-00005 du 30 juin 2021 relatif à la composition du comité
médical départemental de l’Ardèche pour une durée de trois ans ;

VU le décret n° 2022-351 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique
hospitalière ;

VU le décret n° 2022-353 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique
d’état ;

SUR proposition du  Directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
Protection des Populations de l’Ardèche ;
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ARRETE :

ARTICLE 1

L’arrêté préfectoral n° 07-221-06-30-00005 du 30 juin 2021 est abrogé ;

ARTICLE 2 

Le conseil médical départemental est composé comme suit

Membres titulaires     :  

- Docteur AMPHOUX Emmanuel, médecin  – Président

- Docteur DUCLOT Jean-François, médecin généraliste

- Docteur VALENTIN-SEGUI Isabelle, médecin spécialiste

Membres suppléants :

- Docteur WILLIOT Diane, médecin généraliste

- Docteur CARRINGTON Béatrice, médecin spécialiste

ARTICLE

Les Médecins membres du Conseil Médical Départemental sont nommés pour une durée de 3 ans à
dater du présent arrêté.

ARTICLE 4

Monsieur le préfet et Monsieur le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

 Privas, le 21 juin 2022

Le Préfet,

signé

Thierry DEVIMEUX
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Direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités, 
et de la protection des populations 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
Portant récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistrée
sous le N° SAP 909009771

Monsieur RUSSIER CHARLES
Jardipierre creation

2 Impasse la Grangette
07800 SAINT GEORGES LES BAINS

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1
du code du travail

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-2 et D. 
7233-1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et le 
décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation dans le cadre 
du régime commun de la déclaration,

VU l’arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail,

VU le décret NOR INTA2100151D du 06 janvier 2021 portant nomination de Monsieur Thierry DEVIMEUX, 
préfet de l’Ardèche,

VU la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article L.7231-1 
du code du travail,

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur 
Daniel BOUSSIT, directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2021-12-01-00013 du 1er décembre 2021 portant subdélégation de signature à 
Monsieur Eric POLLAZZON, Directeur départemental adjoint,

SUR PROPOSITION DU Directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités, et de la protection 
des populations du département de l'Ardèche, 
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ARRÊTE

Article 1 : Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de 
services à la personne a été déposée le 5 mai 2022 à la DDETSPP de l'Ardèche par Monsieur CHARLES 
RUSSIER, pour l'organisme Jardipierre Création dont l'établissement principal est situé 2 Impasse la 
Grangette 07800 Saint Georges les Bains,
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 
d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 909009771.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de 
la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la DDETSPP de l’Ardèche qui modifiera 
le récépissé initial.

La structure exerce les activités suivantes selon le mode à compter du 5 mai 2022 .

Article 2 : Les activités sont les suivantes, à l’exclusion de toutes autres : 

•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

Article 3 : La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps à compter de la 
signature du présent arrêté exclusivement pour les activités ne relevant pas de l’agrément (article L 7232 à L
7232-8 et articles R 7232-18 à R 7232-24 du Code du Travail).
L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et financier de l’activité 
exercée, le tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours.
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale.
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du
code du travail.

Article 4 : La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
de la DDETSPP de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie et des 
finances - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication auprès du tribunal administratif de LYON.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Article 5 : Le Directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations de l'Ardèche, est chargé de l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le  29/06/2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
le directeur départemental adjoint,

Eric POLLAZZON
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Direction départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités,

et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément 

d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale
à l’Association IMPACT-H – 07000 SAINT-JULIEN-EN-SAINT-ALBAN

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail ;

VU la loi N°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire (articles 1, 2 et 11)
modifiée  par  l’article  105  de  la  loi  n°2019-486  du  22  mai  2019  relative  à  la  croissance  et  à  la
transformation des entreprises (loi PACTE) et l’article 157 (V) de la loi n°2019-1479 du 28 décembre
2019 ;

VU le décret n°2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » ;

VU le décret n°2015-760 du 24 juin 2015 pris pour l’application de l’article 1er, alinéa 15, de la loi du
31 juillet 2014 ;

VU le décret n°2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la
qualité d’entreprises de l’économie sociale et solidaire ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 07-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 portant délégation de signature de
Monsieur  Thierry  DEVIMEUX,  préfet  de  l’Ardèche  à  Monsieur  Daniel  BOUSSIT,  Directeur
départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  de  la  population  de
l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°07-2021-12-01-00013 du  01  décembre  2021 portant  subdélégation  de
signature  de  Monsieur  Daniel  BOUSSIT,  Directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations de l’Ardèche aux directeurs adjoints et aux chefs de
service;

VU  le  dossier  complet  présenté  au  Responsable  du  service  mutations  économiques  et
développement  des  compétences  de  la  Direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités  et  de  la  protection  des  populations  de  l’Ardèche, le  20  juin  2022 par  l’Association
IMPACT-H, Espace Denis MASSON - 85 impasse de l’Ouvèze - Queue du loup à 07000 SAINT-JULIEN-
EN-SAINT-ALBAN, en vue d’obtenir l’agrément ESUS ;

CONSIDERANT que  l’Association  IMPACT-H,  remplit  les  conditions  légales  pour  bénéficier  de
l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale »;

SUR PROPOSITION DU directeur départemental  de l’emploi,  du travail,  des  solidarités  et  de la
protection de la population de l’Ardèche ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L’Association, IMPACT-H,  n° SIRET 538 601 279 00010 , sise Espace Denis MASSON - 85
impasse de l’Ouvèze - Queue du Loup 07000 SAINT-JULIEN-EN-SAINT-ALBAN est agréée « Entreprise
Solidaire d’Utilité Sociale » 

Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de sa date de notification.

ARTICLE 2 : La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Ardèche et le Directeur départemental de 
l’emploi, du travail, des solidarités et dal la protection des populations de l’Ardèche ; sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de l’Ardèche, accessible sur le site internet de la préfecture et 
communication sera faite sur le site internet de la Chambre régionale de l’économie sociale et 
solidaire (CRESS).

Privas, le 23 juin 2022

P/Le préfet de l’Ardèche,
et par subdélégation,

 Le Responsable du service mutations économiques
et développement des compétences

Signé

Jean-Philippe RIGAT

Voies de recours :

Si vous estimez que la présente décision est contestable, les voies de recours suivantes vous sont ouvertes dans le délai de
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Ces recours ne sont pas suspensifs :

-  recours  gracieux  devant  le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  dal  la  protection  des
populations de l’Ardèche (DDETS-PP) – Rue André Philip- 07000 PRIVAS

- recours hiérarchique devant la Ministre du Travail–Direction Générale du Travail- 39/43 Quai André Citroën 75015 PARIS

- recours contentieux devant le Tribunal administratif-Palais  des juridictions administratives- 184  Rue Duguesclin-69443
LYON Cedex 03.

La saisine devant le Tribunal administratif pourra être effectuée par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le
site www.telerecours.fr ou par dépôt d’une requête devant le tribunal.

Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée. 
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Arrêté relatif au régime d'ouverture au public des services de la Direction
départementale des Finances publiques de l'Ardèche

Le Préfet de l'Ardèche,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de l'État

Vu les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État, dans les régions et les départements

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-2021-12-01-00003 portant délégation de signature en matière 
d'ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des 
finances publiques de l'Ardèche

Considérant l’arrêté relatif au régime d'ouverture au public des services de la Direction 
départementale des Finances publiques de l'Ardèche n°07-2021-12-14-00002 du 14 décembre 2021

Sur la proposition de la Directrice départementale des Finances publiques de l'Ardèche  :

ARRETE

Article 1

Le service de Publicité Foncière et d'Enregistrement de PRIVAS sera fermé le vendredi 22 juillet 2022.

Fait à Privas, le 24 juin 2022

SIgnée

Nathalie CORRADI
Directrice départementale des Finances publiques de l’Ardèche

w002922.odt

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE L'ARDECHE

11 AVENUE DU VANEL
07000 PRIVAS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant reconnaissance les aptitudes techniques

 de Monsieur William BRUNET en qualité de garde particulier

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de procédure pénale, notamment son article  R.15-33-26 ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2014-1294 du 23 octobre 2014 relatif  aux exceptions à l'application du principe
« silence vaut accord » ;

VU l'arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et la carte d'agrément ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 mars 2022 n° 07-2022-03-31-00001 portant subdélégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

CONSIDERANT les certificats de formation produits, soit le module 1 suivi les 25 et 26 janvier 2022
et le module 3 suivi le 26 février 2022 ;

CONSIDERANT la  demande  présentée  par  Monsieur  William  BRUNET,  en  vue  d'obtenir  la
reconnaissance de son aptitude technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er :

Monsieur William BRUNET, né le 5 janvier 1982 à ANNONAY (07), est reconnu techniquement apte à
exercer les fonctions de garde particulier.

Article 2 :

Il est en outre reconnu techniquement apte à exercer les fonctions de garde-pêche particulier.
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de la
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l’Ardèche  ou  d’un  recours  hiérarchique
devant  le  ministre  d’État,  ministre  de  la  transition  écologique  et  solidaire,  ou  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr .

Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche est chargé de l'application du
présent arrêté qui  sera publié  au recueil  des  actes administratifs  de la Préfecture de l'Ardèche,
notifié à Monsieur William BRUNET et dont copie sera adressée et à la Fédération Départementale
des Associations Agréées de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique.

Privas, le 27 juin 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant reconnaissance les aptitudes techniques

 de Monsieur Honoré LADROUE en qualité de garde particulier

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de procédure pénale, notamment son article  R.15-33-26 ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2014-1294 du 23 octobre 2014 relatif  aux exceptions à l'application du principe
« silence vaut accord » ;

VU l'arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et la carte d'agrément ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 mars 2022 n° 07-2022-03-31-00001 portant subdélégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

CONSIDERANT les certificats de formation produits, soit le module 1 suivi les 25 et 26 février 2022
et le module 3 suivi le 26 février 2022 ;

CONSIDERANT la  demande  présentée  par  Monsieur  Honoré  LADROUE,  en  vue  d'obtenir  la
reconnaissance de son aptitude technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er :

Monsieur Honoré LADROUE, né le 6 avril 2000 à Saint-LÔ (50), est reconnu techniquement apte à
exercer les fonctions de garde particulier.

Article 2 :

Il est en outre reconnu techniquement apte à exercer les fonctions de garde-pêche particulier.
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de la
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l’Ardèche  ou  d’un  recours  hiérarchique
devant  le  ministre  d’État,  ministre  de  la  transition  écologique  et  solidaire,  ou  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr .

Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche est chargé de l'application du
présent arrêté qui  sera publié  au recueil  des  actes administratifs  de la Préfecture de l'Ardèche,
notifié à Monsieur Honoré LADROUE et dont copie sera adressée et à la Fédération Départementale
des Associations Agréées de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique.

Privas, le 27 juin 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Responsable du Pôle Nature

"signé"

Christian DENIS
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Direction départementale 
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
fixant le plan de chasse pour le cerf élaphe dans le département de

l'Ardèche pour la saison 2022/2023

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU les articles L.425-6 à L.425-13 du code de l’environnement,

VU les articles R.425-1-1, R.425-2 du code de l’environnement,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  07-2021-09-08-0003  du  08  septembre  2021  approuvant  le  schéma
départemental  de  gestion cynégétique  de  l'Ardèche  pour  la  période  du 12  septembre 2021  au
12 septembre 2027,

VU l’arrêté préfectoral de juin 2022 relatif à l'ouverture et la clôture de la chasse pour la campagne
2022/2023 dans le département de l'Ardèche,

VU la consultation du public organisée du 24 mai au 13 juin 2022 inclus en application de l'article
L.123-19-1 du code de l'environnement,

Vu la réunion du groupe de travail cervidés du 14 avril 2022,

CONSIDÉRANT l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage réunie le
4 mai 2022,

CONSIDÉRANT les orientations de gestion du plan de chasse du cerf élaphe en Ardèche 2022/2025,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

ARRÊTE

Article 1er : Les attributions minimales et maximales du plan de chasse pour le cerf élaphe dans le
département de l’Ardèche pour la campagne 2022/2023 sont fixées comme ci-dessous :

Cerf élaphe Mâle de deuxième 
année ou plus (CEM)

Femelle de deuxième année 
ou plus (CEF)

Mâle ou femelle âgé de 
moins d’un an (CEJ)

Minimum 0 0 0

Maximum 0 0 7
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Le tableau ci-dessous fixe la répartition du minimum et du maximum au sein de chaque unité 
de gestion cynégétique du département.

Unité de gestion Maximum Minimum
1 0 0
2 0 0
3 0 0
4 0 0
5 0 0
6 0 0
7 0 0
8 0 0
9 0 0
10 0 0
11 0 0
12 0 0
13 0 0
14 0 0
15 0 0
16 0 0
17 0 0
18 0 0
19 0 0
20 0 0
21 0 0
22 0 0
23 0 0
24 5 0
25 0 0
26 1 0
27 1 0
28 0 0
Total 7 0

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible d'un recours devant le tribunal administratif de
LYON dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut
être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche, le directeur départemental des
territoires de l'Ardèche sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche.

Privas, le 24 juin 2022

Le préfet,

« signé »

Thierry DEVIMEUX
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
portant limitation des usages de l’eau sur les bassins versants de la Cance, du Doux, de

l’Eyrieux, de l'Ouvèze, de l’Ardèche, de la Beaume, du Chassezac,
de la Cèze, de la Loire et de l’Allier

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement,  pris  notamment en ses articles L. 211-3,  R. 211-66 et suivants et
R. 211-71 et suivants ;

VU le code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

VU le code pénal et notamment son article R. 25 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée
et Loire-Bretagne ;

VU  l’arrêté  préfectoral  cadre  n° 07-2021-06-17-00007  du  17  juin  2021 fixant  des  mesures  de
préservation  de  la  ressource  en  eau  en  période  d’étiage  pour  les  cours  d’eau  et  nappes  du
département de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté préfectoral N° 30-2022-06-16-00003 de Madame la Préfète du Gard en date du 16 juin
2022, instaurant des mesures de restrictions temporaire des usages de l’eau dans le Gard ;

CONSIDERANT l’évolution des débits des rivières ardéchoises, et que certaines d’entre elles ont
atteint un débit d’étiage inférieur au 1/5ème, au 1/10ème ou au 1/40ème de leur débit moyen annuel
(module) ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’interdire ou de limiter les prélèvements d’eau de manière à
préserver  la  santé,  la  salubrité  publique,  l’alimentation  en  eau  potable,  la  faune  piscicole,  les
écosystèmes aquatiques et à protéger la ressource en eau ;

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1 : Situation des différents bassins versants du département de l’Ardèche
Au regard des critères définis dans  l’arrêté préfectoral cadre  07-2021-06-17-00007 du 17 juin 2021
fixant des mesures de préservation de la ressource en eau en période d’étiage pour les cours d’eau
et  nappes  du  département  de  l’Ardèche  et  des  situations  constatées  dans  les  secteurs
hydrographiques  interdépartementaux  limitrophes  du  département  de  l'Ardèche,  la  situation
départementale est la suivante :
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 Zone hydrographique  Niveau
 Cance  3 – ALERTE RENFORCEE
 Doux - Ay  3 – ALERTE RENFORCEE
 Eyrieux  3 – ALERTE RENFORCEE
 Ouvèze  3 – ALERTE RENFORCEE
 Ardèche  2 – ALERTE
 Beaume - Chassezac  3 – ALERTE RENFORCEE

 Cèze  3- ALERTE RENFORCEE

 Loire  2 - ALERTE

 Allier  2 - ALERTE

Ressource spécifique Niveau
Rhône 1 - vigilance
Fontaulière en aval du barrage de Pont de Veyrières 1 vigilance
Ardèche en aval de la confluence avec la Fontaulière 2 – ALERTE
Chassezac en aval du barrage de Malarce 1 - vigilance
Eyrieux en aval du barrage des Collanges 1 - vigilance

La carte  présentée en annexe au présent  arrêté présente les  niveaux de gestion des  différents
bassins hydrographiques et ressources spécifiques.

Article 2 : Limitation des usages de l’eau
Les mesures de limitation des usages de l’eau prévues par l’arrêté cadre susvisé sont mises en œuvre
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Dérogations

3.1 -Dispositions spécifiques aux organisations collectives d’irrigation
Les dispositions découlant du présent arrêté ne sont pas applicables aux organisations collectives
d’irrigation  dont  le  règlement  d’arrosage  a  été  approuvé  par  la  direction  départementale  des
territoires.  Ces  organisations  collectives  appliquent  les  dispositions  fixées  dans  leur  règlement
d’arrosage.
Ce  règlement  d’arrosage  revêtu  du  cachet  du  service  de  police  de  l’eau  de  la  direction
départementale des territoires, ainsi que les autorisations de pompage, devront être affichés au
siège de l’association et devront pouvoir être présentés sur toute réquisition des agents chargés du
contrôle de l’application du présent arrêté.
Les organisations collectives d’irrigation qui n’auront pas déposé de règlement d’arrosage dûment
agréé devront respecter et faire respecter par leurs adhérents, dès signature de l’arrêté préfectoral
constatant  la  situation  d'alerte,  d'alerte  renforcée  ou  de  crise,  les  conditions  générales  de
restrictions définies dans l’arrêté cadre sécheresse. 

3.2 - Dispositions particulières liées au bruit
En fonction de situations pour lesquelles l’application des mesures de restriction d’usage de l’eau est
soumise à de fortes contraintes en matière de bruit, après examen de la demande par le service de
police de l’eau de la direction départementale des territoires, une dérogation pourra être accordée
aux exploitants agricoles concernés.

Article 4 : Période de validité
Les dispositions mentionnées ci-dessus seront maintenues jusqu’au 31 octobre 2022.
Cependant, les présentes dispositions pourront être prorogées, annulées ou renforcées en fonction
de l’évolution de la situation météorologique et hydrologique.

Article 5     : Sanctions
Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose à une peine d’amende de 5ème classe
(jusqu’à 1.500 euros et, si récidive, jusqu'à 3.000 euros).
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Article 6 : Délais et voies de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification,  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche ou d'un  recours  hiérarchique
auprès du ministre de la transition écologique (MTE), ou d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Lyon.
Le tribunal administratif peut-être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Article 7  : Publication
Le présent arrêté est adressé pour affichage aux maires des communes du département, mention en
est insérée dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de l’Ardèche et il
sera inséré au recueil des actes administratif de la préfecture.
Le présent arrêté et l’arrêté cadre susvisé sont consultables sur le site Internet de la préfecture de
l’Ardèche :  http://www.ardeche.  gouv  .fr  

Article 8 : Exécution
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur
régional  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement,  le  directeur  départemental  de
l’emploi,  du travail,  des solidarités et de la protection des populations,  le directeur de l'Agence
régionale  de  santé,  les  chefs  de  service  départemental  et  régional  de  l’office  français  de  la
biodiversité, le commandant de groupement de la gendarmerie, le directeur départemental de la
sécurité  publique,  les  maires  des  communes  concernées  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté.

Privas, le 24 juin 2022
Le Préfet

« signé »

Thierry DEVIMEUX
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Zones hydrographiques

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2022-06-24-00005 - AP6 AR Cance ouveze doux eyrieux ardeche

beaume Ceze A axe ardeche fontauliere loire allier 28



POUR INFORMATION
Rappel des mesures de restriction des usages de l’eau

(extrait de l’arrêté préfectoral cadre)

Mesures de limitation des usages de l’eau domestique non prioritaire et industriels

a) Dispositions générales

Les restrictions d’usage suivantes sont applicables quel que soit le type de ressource sollicité (réseau
d’eau potable, forage, prélèvement en rivière, sources…) à l’exception des stockages constitués avant
la mise en œuvre des mesures de restriction ou d’interdiction.

b) Restrictions d’usages

Usages Niveau 2 : Mesures d’ALERTE

Usages de l’eau
domestique

(particuliers 
et 

collectivités
territoriales)

 L’alimentation  en  eau  des  plans  d’eau,  des  canaux  d’agrément  et  des
béalières ne disposant pas de règlement d’eau autorisé par le préfet (arrêté
préfectoral) et le prélèvement d’eau depuis ces ouvrages sont interdits. Une
attention  particulière  sera  portée  lors  des  opérations  de  fermeture  des
canaux afin de ne pas porter préjudice à la faune piscicole présente.
L’alimentation  en  eau  des  plans  d’eau,  des  canaux  d’agrément  et  des
béalières autorisés par arrêté préfectoral et le prélèvement d’eau depuis ces
ouvrages doivent respecter les prescriptions fixées dans l’arrêté.

 L’arrosage des pelouses, ronds points, espaces verts publics et privés, jardins
d’agrément  et  des  espaces  sportifs  n’est  autorisé  que  trois  jours  par
semaine (lundi, mercredi et vendredi) entre 20 h et 9 h.

 Le  lavage  des  voitures  est  interdit  hors  des  stations  professionnelles
recyclant l’eau et sauf pour les véhicules ayant une obligation réglementaire
(véhicules sanitaires, alimentaires ou techniques) et pour les organismes liés
à la sécurité.

 Le remplissage des piscines est interdit (sauf piscines de volume inférieur à 1
m³) ; toutefois le premier remplissage des piscines nouvellement construites
et le remplissage complémentaire des piscines sont autorisés entre 20 h et 9
h.

 Le  lavage  à  l'eau  des  voiries  est  interdit,  sauf  impératifs  sanitaires  et  à
l’exception des lavages effectués par des balayeuses laveuses automatiques.

 Les fontaines publiques en circuits ouverts doivent être arrêtées. 

 Les  tests  de  capacité  des  hydrants  et  points  d’eau  incendie  (PEI)  sont
interdits.

Usages
industriels

 Les  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  (ICPE)
appliquent  les  prescriptions  fixées  dans  leur  arrêté  d’autorisation,  leur
enregistrement ou leur déclaration pour les épisodes d’alerte. Les besoins
prioritaires et indispensables des autres activités industrielles doivent être
portés à la connaissance du service de police de l’eau ou de contrôle des
installations classées.

Stations
d’épuration des

eaux usées

 Les  gestionnaires  d'installations  signalent  préalablement  aux  services  de
police des eaux les interventions susceptibles de générer un rejet dépassant
les normes autorisées, notamment les opérations de maintenance sur des
organes de traitement ou les opérations d'entretien des réseaux (curages…).
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RAPPEL ET RECOMMANDATIONS

Arrosages
autorisés

Il est recommandé de ne pas arroser aux heures les plus chaudes de la journée

Ouvrages
hydrauliques

Les ouvrages hydrauliques avec ou sans vocation énergétique doivent respecter
strictement  la  réglementation  qui  leur  est  applicable,  notamment  en  ce  qui
concerne le débit réservé.

Interventions en
rivière

Éviter  en  cette  période  d'étiage  sévère  des  cours  d'eau,  parce  qu'ils  sont
préjudiciables à la préservation des frayères :

• la circulation, le passage, le piétinement dans les cours d'eau,
• le piétinement par les animaux d’élevage dans le lit des cours d’eau.

Usages Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE

Usage de l’eau
domestique

(particuliers et
collectivités
territoriales)

 L’alimentation en eau et le prélèvement depuis des plans d’eau, des canaux
d’agrément et béalières ne disposant pas de règlement d’eau sont interdits.

 L’arrosage des pelouses, ronds points, espaces verts publics et privés, jardins
d’agrément est interdit, sauf pour les arbres et arbustes plantés en pleine
terre depuis moins de deux ans, pour lesquels il est autorisé trois jours par
semaine (lundi, mercredi et vendredi) entre 20 h et 9 h.

 L’arrosage des jardins potagers hors prélèvement dans canaux ou béalières,
est autorisé trois jours par semaine (mercredi, vendredi et dimanche) et trois
heures par jour (entre 19 h et 22 h).

 L’arrosage des espaces sportifs est autorisé deux jours par semaine (lundi et
jeudi) et trois heures par jour (entre 19 h et 22 h) ;

 Le  lavage  des  voitures  est  interdit  hors  des  stations  professionnelles
recyclant l’eau et sauf pour les véhicules ayant une obligation réglementaire
(véhicules sanitaires, alimentaires ou techniques) et pour les organismes liés
à la sécurité.

 Le  premier  remplissage  des  piscines  d’un  volume  de  plus  de  1 m3  est
interdit.  Le remplissage complémentaire des piscines à usage public n’est
autorisé qu’entre 22 h et 6 h.

 Le  lavage  à  l'eau  des  voiries  est  interdit,  sauf  impératifs  sanitaires  et  à
l’exception des lavages effectués par des balayeuses laveuses automatiques.

 Les fontaines publiques en circuits ouverts doivent rester arrêtées.

 Les  tests  de  capacité  des  hydrants  et  points  d’eau  incendie  (PEI)  sont
interdits.

Usages
industriels 

Les ICPE appliquent les directives contenues dans leur arrêté d’autorisation, leur
enregistrement  ou  leur  déclaration  pour  les  épisodes  d’alerte  renforcée.  Les
autres industries limitent leurs prélèvements aux besoins indispensables. 

Stations
d’épuration des

eaux usées

Les  opérations  de  maintenance  ayant  un  impact  sur  le  niveau  de  rejet  sont
interdites  sauf  celles  indispensables  au  fonctionnement  des  installations  et
signalées au service de police de l'eau.
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Niveau 4 : Mesures de CRISE

Interdiction de tout prélèvement dans les cours d’eau et dans leur nappe d’accompagnement,
dans les nappes profondes et depuis des sources,  à l’exception des prélèvements destinés à la
consommation humaine ou à des opérations de secours, notamment la sécurité incendie, ainsi que
les prélèvements nécessaires pour des raisons sanitaires.
Interdiction de tout usage de l’eau, sauf pour la consommation humaine, les opérations de secours,
le remplissage complémentaire des piscines publiques et les raisons sanitaires.

Mesures de limitation des usages de l’eau à des fins agricoles

a) Définitions
Dans ce qui suit, on entend par  prélèvements d’eau à des fins agricoles  :  prélèvements pour un
usage agricole, ayant fait l’objet d’un récépissé de déclaration, d’un arrêté d’autorisation ou d’une
reconnaissance d’antériorité. Tout prélèvement non régulièrement autorisé est interdit.

b) Dispositions générales
Les restrictions d’usage suivantes sont applicables quel que soit le type de ressource sollicité (réseau
d’eau potable, réseau d’irrigation, forage en nappe profonde ou alluviale, prélèvement en rivière,
lacs, retenues de stockage, sources, etc.), à l’exception des stockages constitués avant le niveau de
vigilance et déconnectés des cours d’eau, sources et forages pendant toute la période d’étiage (juin
à septembre) et pendant toutes les périodes de restriction des usages de l’eau.
Pour les usages utilisant exclusivement les ressources spécifiques identifiées à l’article 4.5 (Rhône,
Eyrieux à l’aval  du barrage des  Collanges,  Fontaulière en aval  du barrage de Pont  de Veyrières,
Ardèche en aval de la confluence avec la Fontaulière et Chassezac en aval du barrage de Malarce,
ainsi  que leur  nappe d'accompagnement),  il  conviendra de se référer  aux modalités  de gestion
spécifiquement établies.

c) Restrictions d’usages

Usages Niveau 1 : Mesures de VIGILANCE
Usages

agricoles Vérification de la pertinence des tours d’eau et validation.

Niveau 2 : Mesures d’ALERTE

• L’abreuvement des animaux, les plantes sous serres, les plantes en containers et les retenues
collinaires constituées avant le niveau de vigilance et déconnectées des cours d’eau, sources et
forages pendant toute la période d’étiage (juin à septembre) et pendant toutes les périodes de
restriction des usages de l’eau, ne sont pas concernés par les mesures de restriction.

• L’arrosage par micro-aspersion n’est autorisé qu’entre 18 h et  10 h, tous les jours.
• L’arrosage par goutte à goutte est n’est autorisé qu’entre 10 h et 18 h, tous les jours.
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Niveau 2 : Mesures d’ALERTE

• L’arrosage par aspersion n’est autorisé que quatre jours par semaine, en respectant les tours
d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-après, ainsi que l’annexe 3 pour la définition des
secteurs agricoles.

• L’abreuvage des animaux, les stockages dans les retenues collinaires constitués avant le niveau
de vigilance ne sont pas concernés par les mesures de restriction.

• Les béalières et canaux d’irrigation alimentés par gravité ou par pompage doivent respecter
strictement  la  réglementation  sur  les  débits  réservés,  par  tout  moyen  approprié  (vannes,
batardeaux…).  Sous  réserve  du respect  du  débit  réservé,  l’irrigation  par  gravité  depuis  les
canaux ou béalières (submersion) n’est autorisée que quatre jours par semaine, en respectant
les tours d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-dessus, ainsi que l’annexe 3 pour la
définition des secteurs agricoles.

Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE

• L’abreuvage des animaux, les stockages dans les retenues collinaires constitués avant le niveau
de vigilance ne sont pas concernés par les mesures de restriction.

• L’arrosage des plantes sous serre ou en containers n’est autorisé qu’entre 20 h et 6 h.
• Les  béalières  et  canaux  d’irrigation  alimentés  par  gravité  ou  par  pompage doivent  être

maintenus fermés par tout moyen approprié (vannes, batardeaux…). Toute irrigation depuis ces
canaux est interdite.

• L’arrosage par micro-aspersion n’est autorisé qu’entre 20 h et 6 h, quatre jours par semaine, en
respectant les tours d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-dessous, ainsi que l’annexe 3
pour la définition des secteurs :

• L’arrosage par goutte à goutte n’est autorisé qu’entre 10 h et 18 h, tous les jours ou quatre jours
par semaine, en respectant les tours d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-dessous, ainsi
que l’annexe 3 pour la définition des secteurs :

Début arrosage Fin arrosage

Secteur 1

Secteur 2

Secteur 3

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 20 h Samedi : 6 h

Dimanche : 20 h Lundi : 6 h

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h
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Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE

• L’arrosage par  aspersion n’est autorisé que trois jours par semaine, en respectant les tours
d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-dessous, ainsi que l’annexe 3 pour la définition des
secteurs :

Début arrosage Fin arrosage

Secteur 1

Secteur 2

Secteur 3

Lundi : 22 h Mardi : 6 h

Mercredi : 22 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 22 h Samedi : 6 h

Mardi : 22 h Mercredi : 6 h

Jeudi : 22 h Vendredi : 6 h

Samedi : 22 h Dimanche : 6 h

Mercredi : 22 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 22 h Samedi : 6 h
Dimanche : 22 h Lundi : 6 h

Début et fin d’arrosage micro-aspersion

Secteur 1

lundi

mardi

jeudi

samedi

Secteur 2

Mardi

Mercredi

Vendredi

Dimanche

Secteur 3

Lundi

Mercredi

jeudi

samedi

Goutte-à-goutte
entre 10 h  et 18 h

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 20 h Samedi : 6 h

Dimanche : 20 h Lundi : 6 h

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h
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Direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service départemental de la jeunesse, de 

l’engagement et des sports 
 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N°  
Portant dérogation accordée pour la surveillance d’une piscine  

par une personne titulaire du BNSSA 
 

 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 
VU les articles L322-7 à L322-9 du Code du Sport sur les dispositions relatives aux baignades et piscines 
ouvertes au public ; 
 
VU les articles D322-11 à 322-17 du Code du Sport relatifs aux établissements de natation et d’activités 
aquatiques ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de baignade ou de 
natation ; 
 
VU la demande présentée par Monsieur le Directeur de la piscine Isla Cool Douce en date du 22 juin 2022 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-06-005 du 06 janvier 2021 relatif à la délégation de signature à 
Monsieur Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne Rhône Alpes ; 
 
VU l’arrêté rectoral n° 2021-03 du 26 janvier 2021 portant délégation de signature pour les questions relatives à 
la jeunesse, à la vie associative, à l’engagement civique et aux sports pour le département de l’Ardèche ; 
 
VU l’avis émis par le chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la direction 
des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ardèche ; 
 
CONSIDERANT que l’exploitant de l’établissement concerné a préalablement démontré qu’il n’a pu recruter du 
personnel portant le titre de maître nageur sauveteur ; 
 
SUR PROPOSITION DU chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ardèche ; 
 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Monsieur le Directeur de la piscine Isla Cool Douce est autorisé à faire surveiller la piscine par des 
personnes titulaires du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique pour la période du 02 juillet au 
28 août 2022. 

 

Article 2 : Cette autorisation pourra être retirée à tout moment en cas d’urgence ou d’atteinte à la sécurité des 
personnes. 
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Article 3 : Le chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, le Directeur de la 
piscine Isla Cool Douce, le commandant du groupement de gendarmerie départemental, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressé au pétitionnaire. Cet arrêté 
fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. 

 

A Privas, le 27 juin 2022 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
le chef du service départemental à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports 
 
 

SIGNE 
 

 
      Olivier PARENT 
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Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 
 
 

 

 

ARRÊTÉ N°         du 27 juin 2022 
 

Portant agrément départemental d’une association de jeunesse et d’éducation populaire 
 

 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 et en particulier l’article 8 relatif à l'agrément des associations de jeunesse 
et d'éducation populaire, modifié par la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de 
la République ; 
Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 
Vu les articles R. 222-17 et R. 222-17-1 du code de l’éducation et en particulier l’article D.222-20 ;  
Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 2001-
624 du 17 juillet 2001 et relatif à l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation populaire ; 
Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de 
subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 
Vu le décret 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 
avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de 
subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 
Vu le décret n° 2020-1543 du 09 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 
Vu l’arrêté n° 2021-12 du 11 février 2021 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de signature 
à Monsieur Patrice Gros - directeur académique des services de l’Education Nationale de l’Ardèche ; 
Vu l’arrêté n° 8-2021 du 01 mars 2021 portant subdélégation de signature du directeur académique des services 
de l’Education Nationale de l’Ardèche au chef du service départemental de la jeunesse, de l’engagement et des 
sports de l’Ardèche ; 
Vu l’arrêté du 27 juin 2022, n° 07-2022-06-27-00004 portant reconnaissance du tronc commun d’agrément de 
l’association ESPACE 3A ; 
 
 
CONSIDERANT la demande présentée par l'association ci-dessous désignée ; 
CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 

 
ARRÊTE 

 Article 1er : 

L’agrément prévu par le décret susvisé du 22 avril 2002 est accordé à l’association dont le nom suit : 
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Association ESPACE 3A 
 

N°  

1, rue des Recollets – 07100 ANNONAY 

 
RNA : W073000027 

 

 

  

Article 2 :  

Cet agrément est attribué pour une durée de 5 ans (sauf si l’association ne remplit plus les conditions qui lui ont 
permis d’obtenir l’agrément JEP). 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Privas, dans un 
délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours 
gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 
 

Article 4 :  

L’agrément peut être retiré lorsque l’association qui en bénéficie ne justifie plus du respect des conditions prévues 
aux articles 8 de la loi no 2001-624 du 17 juillet 2001 susvisée et 25-1 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ». 

Article 5 :  

L’association mentionnée ci-dessus adressera chaque année au service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement, et aux sports, le procès-verbal de l’assemblée générale, le rapport financier de l’exercice écoulé, le 
rapport annuel d’activités. 

Article 6 :  

L’association mentionnée ci-dessus informera au service départemental à la jeunesse, à l’engagement, et aux 
sports, de toute modification de statuts, de changement de siège social, de composition du bureau. 

Article 7 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 
 
 
 

 Fait à Privas, le 27 juin 2022 
 
 

Pour le Directeur académique des services de 
l’éducation nationale de l’Ardèche et par délégation, 

 
Le chef du service départemental 

 à la jeunesse, à l’engagement, et aux sports 
 
 

SIGNE 
 
 

Olivier PARENT 
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 Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service Départemental à la jeunesse, 

 à l’engagement et aux sports 
 

 
 

 
 
 
 

ARRÊTÉ N°        du 27 juin 2022 
 

Portant reconnaissance du tronc commun d’agrément de l’association  
ESPACE 3A 

 
 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 25-1 ; 

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

Vu les articles R.222-17, R.222-17-1 et R.222-20 du code de l’éducation ; 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 du 17 juillet 2001 relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de 
subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret n° 2020-1543 du 9 décembre 2020 relatifs aux services déconcentrés du ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

Vu l’arrêté n° 2021-12 du 11 février 2021 de la rectrice de l’académie de Grenoble portant délégation de 
signature à Monsieur Patrice Gros - directeur académique des services de l’Éducation Nationale de l’Ardèche ;  

Vu l’arrêté n° 8-2021 du 1er mars 2021 portant subdélégation de signature du directeur académique des 
services de l’Éducation Nationale de l’Ardèche au chef du service départemental de la jeunesse, de l’engagement 
et des sports de l’Ardèche ; 

 
CONSIDERANT le dossier de demande d’agrément présenté par l’association ESPACE 3A 
CONSIDERANT que l’association remplit bien les conditions requises ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er : L’Association ESPACE 3A dont le siège social est situé à 1, rue des Recollets – 07100 ANNONAY, n° 
RNA : W073000027 satisfait aux conditions prévues par l’article 25-1 de la loi du 12 avril 2000 susvisée à la date 
de publication du présent arrêté portant sur le tronc commun d’agrément. 
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Article 2 :  

Ladite association est réputée remplir ces critères pendant une durée de cinq ans à compter de la date de 
publication du présent arrêté. Avant le terme de ces cinq années, l’association doit transmettre une demande de 
renouvellement de son TCA à l’administration qui lui a délivré le premier agrément ; si la demande de 
renouvellement n’est pas effectuée avant l’expiration de l’arrêté TCA ou si les conditions générales du TCA ne sont 
plus remplies, l’association perd le bénéfice de tous ses agréments ministériels. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Privas, dans un 
délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours 
gracieux et/ou d’un recours hiérarchique. 
 

Article 4 :  

Le Directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Ardèche est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux intéressés. 

 
 

 
 
 
 
           

Fait à Privas, le 27 juin 2022 
 
 

Pour le Directeur académique des services de 
l’éducation nationale de l’Ardèche et par délégation, 

 
Le chef du service départemental 

à la jeunesse, à l’engagement, et aux sports 
 
 

SIGNE 
 
 

Olivier PARENT 
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